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CATÉCHISME ,,

;
TRÉS-SIMPLÆ

A L’USAGE DES FIDÈLES

DE LA CAMPAGNE,
DANS ZES CIRCONSTANCES ACTUELLES^

Demandc\^ A Conftitutlon Civile du Clergé

renferme- t-elle des erreurs contraires à la[

Foi }

Réponfe, Elle en renferme plufieurs*

D. Quelles font-elles?

jR. En voici çjuelques-unes. Elle refiifcf

de reconnoître i®. la primauté de jurifdiftion

du fouverain Pontife fur toutes les Églifes

Catholiques :

z9. La fupériorité des Évêques fur les Prê*

très qui forment leur Confeil ; ce qui ell Thé-*

réfie des Presbytériens :

5 9*: La néceffité d’une mifiîon canonique

& eccléfiafiique pour être légitimes miniflresf

des -Sacremens :

Le pouvoir que Jefiis-Chrifi: a laifie à
jfôn Églife de fe gouverner elle-même & dÿ



f€glef fa difciplîne ; pouvoir que la Conftitu?

tion attribue à la puiiïance civile.

Di Tous ces points font-ils de Foi?
'

R. Oui : l’Êglife Univerfelle qui eft la règle

de notre Foi ,
afièmblée à Trente

,
a frappé d’a-

nathême quiconque ofe dire le contraire,

D. Les Prêtres qui prêtent le Serment Ci*

yique font donc Hérétiques ?

R, 11 n’y à pas lieu d’en douter
,
puisqu’ilsfoui

tiennent , avec opiniâtreté
,
des erreurs contrai-

res à la. Foi ; puifqu’ils jurent de maintenir de
tout leur pouvoir une Conftitution que le Chef

^ l’Églife déclare être l’extrait & l’affemblage

de plufieurs héréfies. (Bref à M. de Brienne
,

)

^ifque dans fes derniers Brefs aux Catholiques

de France , il traite les Prêtres affermentés d’hé-

reïiques & de fchifmatiques.

D. Tous les Prêtres qui ont fait ce Serment
font-ils hérétiques & fchifmatiques ï

R. Non : ceux qui Tavoient prêté prématu-
ifjément

, & qui , depuis la décifian des Eglîfes

de Rome Sc de France , oiit mieux aimé perdre

leurs places que cPy perfifter , doivent être re-

gardés comme vrais Catholiques.

/
’D. Pourquoi les Prêtres qui perfiftent dans

leur Serment , font-ils Schifmatiques ?

R. C’eR premièrement, comme nous l’avons

déjà dit, parce que le Souverain Pontife les dé-

clare tels dans fes Brefs acceptés par la prefque

unanimité des Evêques , & qui , dans les cir-

Cônilances adu elles
, doivent être la règle de

tout bon Catholique^
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C’eft fecondement parce qu’ils ne font plu<

«n communion avec le Vicaire de Jefus-Chrift,

par conféquent , avec l’Eglife univerfelle. Ils

font bande à part , une fe£le
,
une églife nou^

velle qui ne peut être l’Eglife de Jefus-Chrift.

D. Mais ils ont demandé cette Communion
au Pape : 6c cela ne fufHt-il pas ?

R, Il eft vrai, ils Pont demandé, Luther J
Calvin , les Hérétiques de tous les fiècles en ont
fait autant, 6c n’en ont pas moins été regardés

comme de véritables hérétiques. Il ne fuffit donc
pas de demander au Chef de l’Églife à être dans
îa Communion, il faut qu’il l’accorde. Telle a
toujours été la créance de TEglife Catholique)

Apoftolique 6c Romaine.

D. Le Schifme* eft-il un crime bien énorme >

R. Oui, il eft un des plus énormes 6c des plus

funeftes dans fes fuites j parce que, difentles

Peres de rÉglife
,
par le fchifme on déchire la

robe fans couture de Jefus Chrift; on rompt l’a-«

nité de fon Eglife ; on cefle d’être un de fes

membres ; on fort de fon fein; félon cette De-*

mande de tous les Catéchifmes catholiques :

^ Qui font ceux qui font hors de l’Églife? Ce
» font les Hérétiques , les Schifmatiques 6c les

» Excommuniés «. Dans le Schifme, il n’y a
donc ni falut

, ni Paradis à efpérer.

D. Qui font ceux 'qui font Schifmatiques?

R. Cq font 1 ®. tous ces Prêtres qui
,
par l’effet

de la Conftitution , font ou feront placés Èvè*
ques , Curés , ou Vicaires. En vain proteftent-

ils qu’ils prient pour le Souverain Pontife, qu’ils
'
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le reconnoîffent î qu’ils lui font fournis. S’ils lé

reconnoiffent véritablement, s’ils lui étoient

vraiement fournis , ils ne^erfifteroient pas à

relier dans des places qu’il leur commande d’a-

bandoniler.

2®. Tous les Fidèles qui leur adhérent
,
qui

les reconnoiffants pour Pafteurs , .renoncent

par-là à la Communion Catholique & Romai-
ne

,
ôc par conféquent ceflent d’être Catholi-

ques , & deviennent Schifmatiques comme les

Pafteurs qu’ils reconnoiffent,

D. Eft’il bien certain qu’on cefte d’être Ca-
tholique en communicant avec un Pafteur fchif-

matique ?

R. Telle a toujours été la foi & la pratique

de l’Egliie. Je pourrois en citer mille preuves ;

je me bornerai à une feule , du Pape Pélage ,

qui
,
parlant des Schifmatiques

, dit : » Non
» unitatï communicant qui Sckifmaticis commua
» nicant«, C’eft-à-dire : » Ceux-là ne font plus

» dans l’unité catholique qui communiquent

» avec les Schirmatiques «. Or, n’être plus

dans l’unité catholique, c’eft être hors de l’E-

glife de Jefus-Chrift. Voilà comment ont tou-

jours penfé & penfent encore aujourd’hui les

vrais Fidèles. Demandezdeur pourquoi ils ont

tant d’éloignement pour les Temples des Prêtres

aftermentés , ils vous répondront tous : parce

que nous ne voulons pas être Schifmatiques.

D. Ces Pafteurs conftitutionels qu’on appelle

Intrus
,

le font-ils véritabîerpent ?

R, Ils le font dans la force du terme
, dc

'^’eft le feùl nom qui leur convient.



D. Pourquoi font-ils Intrus ?

R, Parce qu’ils n’ont point entré dans la

bergerie par la véritable porte ;
c’eft-à-dire,

par la voie de l’Eglife. Elle ne les connoît

point au nombre de fes Pafteurs ; au contrai-

re
,

elle les répudie , & loin de leur donner
fçs pouvoirs , elle les a déjà frappés de fuf-

penfe
,
& les menace de fes excommunications*

ils n’ont donc aucun pouvoir dans l’Eglife. Ils

font le loup dari^ la bergerie , le voleur
,
le lar-

ron entrés par ailleurs que par la vraie porte,'

comme parle Jefus-Chrift dans l’Evangile.

D. Ces nouveaux pafteurs & leurs partifans

ne difent-ils pas que la Religion n’eft point

changée, qifelle efl toujours la même ?

R, Ils le difent fans doute ; & c’eft en cela

qu’eft le danger de leurs inftrudions & de leurs

converfations
, & qu’ils trompent grolïière^

ment les fimples. Quoi ! la Religion n’eft point

changée, & les Prêtres catholiques ne peu-
Tent plus prêcher ,

fans s’expofer à être punis i

les mêmes vérités de foi, qu’ils prêchoient
il y a deux ans, & on arrache aux Fidèles

leurs légitimes Pafteurs, parce qu’ils veulent
les inftruire comme on a toujours inftruit dans
l’Eglife Catholique , & on ne les fouffre pas
même lire les écrits favorables à notre divine

Religion ; & on nous dit qu’on n.’y porte pas

atteinte , qu’on ne veut pas faire du Peuple
Français

, jufqu’aujourd’hui Catholique
, un

Peuple de ProteRans & de* Huguenots ; c’ell

nous croire trop crédules que de s’imagine^

nous tromper jufqu’à un tel point.
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P. Que penfei* doue cîe ces Prêtres Jurçurs

tqui ne ceffent de dire , de prêcher & même
d’imprimer qu’iîs ne font ni Hérétiques

, ni

Schiimaîiques
,
ni Intrus }

jR, Qu’ils font, ou d’une ignorance crafle

dans les matières Eccléfiaftiques , ou des hypb-
crites qui abufent de la fimplicité des Fidèles

pour les entraîner avec eux dans l’abîmi

P. Comment diftinguer les vrais Pafteurs a

faux ? ^
R. Il eft de foi que les Evêques inftitués par

le Pape, en communion avec lui , font les légi-

times Evêques ; & que les Reêleurs placés par

ces Evêques font les légitimes Pafteurs. Tels
font tous ceux placés avant l’époque de la nou-
velle Eglife de France, qui commence cette an-

née 1791 , & qui n’eft ni Catholique, puisqu’el-

le ne s’étend pas au-delà du territoire François ;

ni Apoftolique
,
puifqu’eîle ne tient ni à la doc-

trine , ni à la fucceffion des Apôtres ; ni Ro-
maine, puifque Rome la rejette de fa commua
nion. Elle n’eft donc pas la vraie Eglife qui

doit avoir tous ces caraftèfes,

D. Les Pafteurs remplacés par le refus du
Serment ceftent-ils d’être les feuls vrais & légir

limes Pafteurs^?

R, Non : & eux feuls çonfervent les pou-*

Voirs des vrais Pafteurs. En reconnoître d’au-?

très qu’eux , c’eft tomber dans le fcl
‘ ^

s’excommunier foi-même , &
fprtir de l’Eglife

""

, P| Ppur venir



pèchent donc grièvement qui aflîftent aux

Mefles paroiffiales des Intrus ?
'

R. Oui, & ils pèchent très-grièvement.

Parce qu’ils défobéilTent à l’Eglife qui

leur défend.

2®, Parce que reconnoître un faine Pafteur

c’eft méconnoître le véritable : or méconnoître
le véritable, c’eft méconnoître le légitime

Evêque qui l’a placé, & par conféquent le

Souverain Pontife duquel il a reçu rinftitution

canonique , c’eft rompre avec eux ; voilà fe

fchifme.

Parce qù’en affiftant à ces Mefîes pa-

rôil&ales on s’expofe au danger de la féduc-

tion par les inftruâions pleines d’erreur ôc

d’héreliès qu’on eft expofé à entendre.

4®. Pârce qu\)ri feandalife fes frétés ., on leur

donne im mauvais exemple, on les autorife à
nous regarder comme fchifniatique's^ Aùifi telle

eft l’opinion de tous les Catholiques.

• Si on ne peutaflifter à la Meffe paroif-

fialè dés Intrus ,* peut-on du moins affifter à
leufs autres Offices ? ^ :

' R. Nôn : on ne peut aucunertiènt commtr-.

iniquer àVéc eux dans fe fpirituel.

Û. Il v|iut donc mieux,ipanquer la Meffe ,

même les Dimanches êi têtes que d’affifter à
celle des Intrus.
'

'iR. H vaut beaucoup mieux
,
puHqu’on p{^î

cheroit grièvement en y affiftant ,. & qu’on ne
péchti nullement en 'q’y àffiffant pas. C’eft par

i^ftâçhtement tparobéi^^ pour FEglife qû’cà
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y manquai lorfqu’on ne- peut, s’en procurer

une autre. Refte cependant l’obligation cfe

fanftifîer le jour faint par d’autres œuvres de

piété.
^ , .

'
.

'

D. Que prouvent tous les moyens yioiens

& perfécutions employés envers les. Prêtres

& les Fidèles pour les forcer à ce iloiiyeau

culte }.

R. Ils prouvent évidemment que ce culte e(l

un culte faux , un culte deftrufteqr dü vrai

culte ; parce que
,

poUj* établir une vraie reli-

gion, on n’employa jamais que la douceur de
la perfuafion. L’héréfie , au contraire

,
,emplpya

dans tous lés temps des ‘moyens vîôléps.,> in-

dignes d’une Religion qüi vient dé 'Dieu
,

tèîs

que font ceux qu’on employé aujpùrd

D. Que penfer des exçomniunicftiQns- q
lanceroient les Èvêques.AonRÛutiouneIs

^j Qû’elIês font âbroîumertt-^ nèîfèV &
effet. Le pc>uvoir d’excbdtinwnièn^é pé^i^

voir de Jurifdiélion. Or.,;cpmnie nous lé dîrbns

,dans lesrdemandes fuivarntes j L’Eglifei n’a: eéni-

muniqué aucune jiirifdiÔion ià ‘ces nouveaux
Evêqu(es ;.|p pe^^oiY^.nt dpno* milfe-

ment redouter leurs ^xcommunicatj^
feulement celles qui proviennent" des ïi^ip^es

Payeurs
,
feuî s dépofft^^ de'tpuiïes pè^

dé rEpoûfe dé îefû?-èMiî. ^ \

D. Eentton s’adrçffer aux Prêtres intrus pour
la Confèffion ^

' ' ' " * *

' '
'

_t , T
’ '

'j i M't''’ T'0‘i!'‘n5

,
R, Ceftaihém^ on ne^Je 'peutpas : w

principe catholiqu^.,



le -Ctira^çr§;faç€fdjotBl ' pour dbafeffer valider

qu*ü fe.ut -en outre àvoîr la jurifdi£Hon

AM, Jes pouvoirs de TEglife ;.jbr ce§ Prêtres n’en

ont'a.i«;ime. L’Eglife les a retirés à ceux à qui

elle les.ayoit CQnfiés: avant leur fermenti'ÔJ

ellôT lês^ à ceux qui ne les avoient pasl

Ell.^ eft bien '-éloignée de reconnoître pour mi-

ni§re^ de.ftés Sacremens , des hommes qu’elle

ne.reçonnoît pas pas meme pour catholiques
,

des hoQîrnçs^ qui s’efforcent de fiibftituer à TE-
giife'deJefivSrÇhrifl ’uue Eglife toute humaine;

com.ment appeller autrepient une Eglife qui ne
« tire fôh èxiftencç, fa jurifdiûion , fes paftè.q.r^

& fa cohflitution toute étitière què déîapùif-

fâhcë’Hiimaïne* Ces Prêtres n’ont donc aucuÂ

poiilyoir^fpirituel. -

f D.‘Né demandent-ils pas les pouvoirs, aux
Ev^ues côpftiptionejs^^^

*

’

/

;
jR*; Cela n’efl: pas néeeffaire félon la Confti-

^tutipn,-pitiîque tes Gyr-és-peuvent choifir leurs

-Y4çi|ireS(,feus,l’approbation des Evêques ; mais

,quand ‘jts4es. deinanderoient ,
quels pouvoirs

peuvent donner des évêques qui eux-mêmes
n’en ont aucuns. En effet, de qui les auroi^nt-

ils 'rèçùs ? Cé n’eïl pas 'dé t’Églîfe Catl^
Apoftoliqité*& Rbmaîffe^/'^iiifqU’elfe lès réjet-

te;, qu’pjleje^â déjà déaferés fufpens , &'qu*èlle

le,ippiht de les dénoniaerà rUnivefe icrf-

^
jtholiqiiej/lppf^^ excommuniés. Ce n’eftpas

.non plus .des Ev^êques^qui lès ont confacrés ,

9,Hudp;nn4s ..une
;
inftitution ’ prétendue

, puif-

qu’eux mêmes n’oiit de:poüvoit que pour leur

piAcè/e s^çe^tfeA: donc qi^e^de^ la Puiffancetem-

/



C ÏO')
^relk. Or, il eft de foi qu^lè n’a tfilcùit

pouvoir pour le fpirituel
^

&t elle en convient
eHé-même : conduons donc que ces Evêques
& ces Prêtres , établis par la Conftifirtiôn

,

»*dnt attcune jufifdklion dans rEglifé. Toutes
leurs Abfolutions font donc autant de facrilè-

ges ; au lieu d’ouvrir le Ciel aux Pënitens affez

coupables pour s’adreffer à eût ,âls leur ou-
vrent Tenfer; ils ne font pas plus approuvés
pour la Confefîion que de fimpîes Laïques,
exceptés cependant à l’article de là mott.

.

D. Pourquoi ces Prêtres Intrus ont-ils le'

pouvoir d’abfoudre un malade à l’article 4e la

mort
, & qu’ils ne l’ont pas pendant fa, fanté ?

R, Parce que l’Eglife a toujours accordé à
tout Prêtre , même hérétique , fchifmatique ,

cxCoftimiinré îè pouvoir d’abfoùdre un pau*
vre mourant

,
pourvu encore qu’il ne puifle fe

procurer un ConfeiTeur approuvé i & l’Eglife

n’accorde cette faveur qu à caufe du malade
pour qu’il ne meure pas fans un Sacrement
qui ed: fouvent àbfolument néceiTaîre à foit

falut.

D. On peut donc aufîi recevoir d’eux le

fâint Viatique & l’Extrême-Onâion ?

R. Non : ce feroit communiquer avec les

Schématiques fans une néceffité abfdlue. 11 n’eft

aucun cas oà l’on puifle recevoir la faihte Com-
munion , non plus que rOnâion des mala-

des d’une main fchifmatiqiie. Ceux qui fquf-

froient la mort plutôt que de cèmmunief dé

la main des Àriens « ont été honorés çoàm^



ïiiartyrs, {^Vcyt^S, Grégoire Pape^ fur S. Her*

ménigîlde, )
.

D. Mais fi l’on peut recevoir d’eux l’Abfo-

lution à l’article de la mort
,
pourquoi n’en

recevroit-on pas le faint Viatique ôc l’Extrê-

me-Onftion ?

R. C’efl: que l’AbfoIution eft fouvent ah(œ
lument nécefTaire au falut du malade, & qu’il

n’en efl pas ainfi du faint Viatique & de TEx-

trême-On£Üon ; le defir de ces deux derniers

Sacremens fufHt quand on ne peut les recevoir

d’un Prêtre catholique.

D. On peut du moins faire baptifer les en-

fans ?

R. C’efl un inconvénient qu’il faut éviter i

s’il efl pofîible. S’y prêter volontairement , ce

feroit communiquer avec eux dans les chofes

faintes : ce feroit les déterminer à la profa-

nation du Sacrement de Baptême > & y parti-

ciper.

D. Par qui donc faire baptifer les enfans dan$
les Paroiffes des Intrus ?

R. A defaut de Prêtres catholiques
,
par des

Laïcs orthodoxes & inffruits. Toute perfonne

peut baptifer eh cas dé néceiîité.

D. On ne doit donc point recourir aux paf-

teurs affermentés à la naiiffance de leurs en-

fans ?
,

'

R. On n’y doit recourir ( s’il y a moyen )
que pour les faire enregiflrer fuivant les for-

mes ordinaires , & affurer par-là leur état ci-



( Il )
D. Les nouveaux Pafteurs ne peuvent-ils pas

bénir les Mariages?

/?. Sans ^urifdié^ion comme fans Miffion ,

leur bénëdiftion ;èft ' Sacrilège & nulle. Les
époux catholiques ne peuvent contrafter qu’en

préfence de leur propre &c légitime PÜfteur

,

oa de -fon Rëpréfentant , comme le dit formel-

lement le Concile de Trente. Coram proprîo

Parocho,

D. Du moins les nouveaux Evêques ont le

droit de donner des Difpenfes au. nom de
TEglife ?

Non : TEglife qui" ne les reconnoît pas même
pour fes membres

,
n’a garde de leur confier

le pouvoir de difpénfer fes enfans. Elles font

donc abfolument nullés les difpenfes de paren-

té ou d’affinité que ces Evêques ou leurs Vi-
caires auroient pu ou pourroient accorder en
fon nom

;
ainfi qiie les Mariages qui en auroient

été ou en feroient la fuite. Qu’on fe hâte de
les réhabiliter.

demander à ces Prêtres des prié-

particulières }

. Non : ce feroit fe rendre coupables que
de les reconnoître en quelque chofe pour Mi-

nières de TEgUfe dont ils fe font féparés.

D. Il ne convient donc pas d’affifter aux
Funérailles de fes. parens ou à d’autres Cé-
rémonies religieufes célébrées par ces nouveaux

l’EgUfe ^



V

tommunîquef avec eux dans le Culte de 1^

Religion.

Ce feroit fcandalifer ceux qui voyant qu'ôn

y alîîfte
,
en concluroient qu’on fe range du

côté de ces Intrus.

D. Que penfer de ceux qui ont affifté aux
Offices de ces Prêtres fchifmatiqiies , 6c qui

s’y font adreffés pour la Confeffion?

R, Qu’ils ont péché grièvement ;
qu’ils ont

fait des Gonfeffions milles
,
même facriléges

,

(à moins que la bonne foi ne les exciife) 6c

qu’à coup sûr ils font tenus de les recommen-
cer à un Confefleur catholique.

D. Si ceux qui ont autorité fur nous veu-
lent nous forcer de reconnoître les nouveaux
Pafteufs, & d’affifter à leur Meffe

,
que faire?

R. Imiter tant de Saints" qui ont fouffert la

mort plutôt que de participer à un culte que
l’Egllfè Catholique & Romaine réprouve

,
imi-

ter là conduite de tant de Prêtres , de tant de
Fidèles qui, fous vos yeux, fouffirent la plus

'injufte perfécution
,
plutôt que d’obéir à des

loix auxquelles on ne peut fe prêter fans deve-

nir hérétique 6c fchifmatique,

D. Dieu ne nous commande-t-il .pas d’obéir

aux puiffances temporelles ?

R. Oui 'fervs doute
,

il nous en fait un devoir

rigoureux
, Sc fous peine de réprobation ; mais

feulement pour les objets purement temporels ;

car pour ce qui regarde le fpirituel
,
comme ré-

gler la jurifdi£Honëi la difcipline de l’EgUfe, c’eft

à elle feule qu’il en a laiffé le pouvoir : il défend

V



/

Hiîx Princes temporels dé porter atteinte, &
aux Fidèles de leur obéir s’ils ofent le faire.

Ce font les Evêques feuls qu’il a étôblis pour
gouverner fon Edife ; c’eft à eux feuls à qui
nous devons robéiffance en ce qui concerne»

la Religion.

D. Ne dit-on pas que lés Bulles & Brefs du
Pape

\ •
qui règlent les chofes de la Religion ,

ne font point obligatoires
,

s’ils n’ont point

été acceptés & reconnus par la Puilîance tem-
porelle ?

R. Sans cette acceptation ils n’obligent pas

comme loix de l’Etat , mais ils obligent Comme
loix de l’Eglife. Reçus parle plus grand nom-
bre des Evêques on peur dire avec S. Au-
guftin, de ces Refcrits , Rome a parlé

^
lacauje

efifinie. Cette acceptation des Bulles & Brefs

de Rome
,
pour les objets purement fpirituels

,

n’efl donc pas abfolument néceflaire. Elle ne
fert que pour mettre les Loix de l’Eglife fous

la proteàion du pouvoir civil. Si elle étoitin*

difpenfable
,

l’Eglife
,

pendant fes trois plus

'beaux Bécles, n’auroit pas pu faire des loix,

puîfque Jes Empereurs & les Rpis étoient

payens.

D. Il s’enfuivroit des principes que nous
avons pofés

,
que les Laïcs ne pourroient pas

prêter le ferment plus que les EccléfiaBiques ï

R. La conféquence eft jufle. Ils doivent , s’ils

veulent fe fauver
,
éviter avec le même foin

le fchifme & l’héréfie.

Di Que penfer de ceux qui lifent des écrits



Çïï)
favorables à la Conftitation du Clergé ÿ comme
les Mandemens des nouveaux Evêques& autres

femblables }

R. Ils pèchent grièvement.

Parce qu'ils défobéiiTent à TEglife quia
toujours défendu la leâure des livres contre

la Religion.

2®. Parce qu’ils s’expofent au péril de per--

dre la foi , de même que s’ils lifoient les ou-,

vrages des Impies ou des Hérétiques du fié-

de pafTé.

3®.,Parce que ces livres attaquent direûe-

ment quelques dogmes de notre foi
, comme

il arrive prefque toujours : ils encourent l’ex-

communication
,
qui eft la plus griéve de tou-

tes les peines dont TEglife puniffe fes enfans
' rebelles.




